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Nombres 

heures

Forfait horaire 

(€/h)

Coût du 

personnel

Travaux d'aménagement ALSH 392 27,00 € 10 584,00 €

Travaux encadrement 8 50,00 € 400,00 €
17 985,57 € 28 969,57 €

Travaux 

Régie Personnel

Fournitures TOTAL

Travaux ALSH Bleymard
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9,5 % (0,7/7h)

7,5 % (1,1/15h)

3 Bâtiments
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Plan de financement 2024 - 2026 (€ TTC) 

Actions Montant 

Agence de l’Eau 
Loire-Bretagne 

Département de 
Lozère 

Autofinancement 
Communauté de 

communes 

Taux Montant Taux Montant Taux Montant 

Réalisé Phase 1 33 787 € 30% 10 136 € 8,33% 2 816 € 61,67% 20 835 € 

Restauration de ripisylve ; 
évacuation déchets 

11 520 € 0% 0 € 8,33%* 960 € 91,67% 10 560 € 

Amélioration d’ouvrages 
de franchissement 

18 000 € 30% 5 400 € 8,33% 1 500 € 61,67% 11 100 € 

Restauration de mares et 
zones humides 

10 800 € 80% 8 640 € 8,33% 900 € 11,67% 1 260 € 

TOTAL 40 320 €  14 040 €  3 360 €  22 920 € 

*Le taux de financement du Département de Lozère est de 10% du montant HT, soit 8,33% du montant TTC.

-  

. 
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-  d'opter pour l’assujetissement à la Taxe sur la Valeur Ajoutée pour la location de la 
structure flottante de la pisciculture et cela dès le premier loyer. 

- à en faire la demande auprès du Service d’Impots des 
Entreprises.



  
 

 

  

X  

X  

 X 

X  

X  
 X 

 X 

 X 

 X 

X  

 X 

X  

 X 

                                       X

           X                                             

 X 

X 
                                      X  

X  

 X 

                                       X               

           X

X  

X 

X  

           X                          

 X 

           X

X  

X  

X  

X  

X  

X  

            X
 X 

X  

 



 
 

- 

- 

- 



  
 

 

  

X  

X  

 X 

X  

X  

 X 

 X 

 X 

 X 

X  

 X 

X  

 X 

                                       X

           X                                             

 X 

X 
                                      X  

X  

 X 

                                       X               

           X

X  

X 

X  

           X                          

 X 

           X

X  

X  

X  

X  

X  

X  

            X
 X 

X  

 



 
 



 
 

- 

- 



  
 

 

  

X  

X  

 X 

X  

X  

 X 

 X 

 X 

 X 

X  

 X 

X  

 X 

                                       X

           X                                             

 X 

X 
                                      X  

X  

 X 

                                       X               

           X

X  

X 

X  

           X                          

 X 

           X

X  

X  

X  

X  

X  

X  

            X
 X 

X  

 



 
 



 
 

 

 

 

 



  
 

 

  

X  

X  

 X 

X  

X  
 X 

 X 

 X 

 X 

X  

 X 

X  

 X 

                                       X

           X                                             

 X 

X 
                                      X  

X  

 X 

                                       X               

           X

X  

X 

X  

           X                          

 X 

           X

X  

X  

X  

X  

X  

X  

            X
 X 

X  

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  
 

 

  

X  

X  

 X 

X  

X  
 X 

 X 

 X 

 X 

X  

 X 

X  

 X 

                                       X

           X                                             

 X 

X 
                                      X  

X  

 X 

                                       X               

           X

X  

X 

X  

           X                          

 X 

           X

X  

X  

X  

X  

X  

X  

            X
 X 

X  

 



 
 

 

 



  
 

 

  

X  

X  

 X 

X  

X  
 X 

 X 

 X 

 X 

X  

 X 

X  

 X 

                                       X

           X                                             

 X 

X 
                                      X  

X  

 X 

                                       X               

           X

X  

X 

X  

           X                          

 X 

           X

X  

X  

X  

X  

X  

X  

            X
 X 

X  

 



 
 

 

 



  
 

 

  

X  

X  

 X 

X  

X  

 X 

 X 

 X 

 X 

X  

 X 

X  

 X 

                                       X

           X                                             

 X 

X 
                                      X  

X  

 X 

                                       X               

           X

X  

X 

X  

           X                          

 X 

           X

X  

X  

X  

X  

X  

X  

            X
 X 

X  

 



 
 

 

 



  
 

 

  

X  

X  

 X 

X  

X  
 X 

 X 

 X 

 X 

X  

 X 

X  

 X 

                                       X

           X                                             

 X 

X 
                                      X  

X  

 X 

                                       X               

           X

X  

X 

X  

           X                          

 X 

           X

X  

X  

X  

X  

X  

X  

            X
 X 

X  

 



 
 

 

 



  
 

 

  

X  

X  

 X 

X  

X  
 X 

 X 

 X 

 X 

X  

 X 

X  

 X 

                                       X

           X                                             

 X 

X 
                                      X  

X  

 X 

                                       X               

           X

X  

X 

X  

           X                          

 X 

           X

X  

X  

X  

X  

X  

X  

            X
 X 

X  

 



 
 

 

  



  
 

 

  

X  

X  

 X 

X  

X  
 X 

 X 

 X 

 X 

X  

 X 

X  

 X 

                                       X

           X                                             

 X 

X 
                                      X  

X  

 X 

                                       X               

           X

X  

X 

X  

           X                          

 X 

           X

X  

X  

X  

X  

X  

X  

            X
 X 

X  

 



 
 

 

 



  
 

 

  

X  

X  

 X 

X  

X  
 X 

 X 

 X 

 X 

X  

 X 

X  

 X 

                                       X

           X                                             

 X 

X 
                                      X  

X  

 X 

                                       X               

           X

X  

X 

X  

           X                          

 X 

           X

X  

X  

X  

X  

X  

X  

            X
 X 

X  

 



 
 

 

 

 

 



 
 

 

 



  
 

 

  

X  

X  

 X 

X  

X  
 X 

 X 

 X 

 X 

X  

 X 

X  

 X 

                                       X

           X                                             

 X 

X 
                                      X  

X  

 X 

                                       X               

           X

X  

X 

X  

           X                          

 X 

           X

X  

X  

X  

X  

X  

X  

            X
 X 

X  

 



 
 



 
 

- 

- 

- 



  
 

 

  

X  

X  

 X 

X  

X  
 X 

 X 

 X 

 X 

X  

 X 

X  

 X 

                                       X

           X                                             

 X 

X 
                                      X  

X  

 X 

                                       X               

           X

X  

X 

X  

           X                          

 X 

           X

X  

X  

X  

X  

X  

X  

            X
 X 

X  

 



 
 

 

 



  
 

 

  

X  

X  

 X 

X  

X  
 X 

 X 

 X 

 X 

X  

 X 

X  

 X 

                                       X

           X                                             

 X 

X 
                                      X  

X  

 X 

                                       X               

           X

X  

X 

X  

           X                          

 X 

           X

X  

X  

X  

X  

X  

X  

            X
 X 

X  

 



 
 

 



1 
Règlement d’utilisation mur d’escalade – septembre 2023 

INTERDICTIONS 
 

 La pratique de l’escalade sur le mur sans la présence d’un responsable encadrant : 
o Moniteur Diplômé d’État 
o Enseignant d’EPS  
o Référant de créneau de l’association utilisatrice. 

 Le dépôt de tout objet sur le tapis de réception de chutes. 
o L’utilisation de marqueurs sur le mur (craie autorisée sur panneaux et prises avec 

obligation de nettoyage. 
 La pose de toute affiche ou avis publicitaire en dehors du panneau d’affichage dédié. 
 La consommation de nourriture et de boisson (sauf de l’eau en dehors des tapis de réception 

de chutes). 

CONTROLES ET REGLES DE SECURITE A RESPECTER 
 

 Le grimpeur et son assureur doivent vérifier que toutes les précautions sont prises pour leur 
sécurité : 

o L’état des cordes et leur longueur 
o Baudriers 
o Dégaines 
o Mousquetons 
o Positionnement de la liaison des matelas de réception 

 Le matériel doit être conforme à la réglementation en vigueur (E.P.I norme CE) 

 Chaque E.P.I doit être identifié, suivi, contrôlé régulièrement et inscrit au registre de sécurité. 



2 
Règlement d’utilisation mur d’escalade – septembre 2023 

LES PRECAUTIONS A PRENDRE 
 

 PENDANT L’UTILISATION DU MUR D’ESCALADE 

 

 Vérifier systématiquement la chaine d’assurage. 

 Vérifier systématiquement l’encordement et sa procédure. 

 Les grimpeurs non encordés doivent grimper en dessous de la limite identifiée par le 

changement de couleurs des plaques murales (passage de gris clair à gris foncé) et pratiquer 

l’assurage par parade si nécessaire. 

 Grimper toujours assuré et respecter les techniques d’assurage adaptées (moulinette, en 

tête, parade…) 

 Rester vigilant pendant les manœuvres en hauteur (prise de moulinette, descente en rappel, 

relais) 

 Dans les dévers et les voies en traversées, il est primordial de limiter les pendules en 

moulinette. 

 Dans le relais, la corde doit être impérativement passée dans les deux mousquetons inversés. 

 
 EN FIN DE SEANCE 

 

 Respecter la procédure pour attacher les cordes lovées à la première dégaine de chaque voie. 

 Le responsable du créneau doit veiller à laisser les installations et les équipements en bon 

ordre de marche pour l’utilisateur suivant. 

 Tout constat de dégradation ou de détérioration d’un élément de la structure ou du matériel 

doit être signalé au responsable de la halle. En cas de doute, le responsable stoppera l’activité 

dans la ou les zones concernées. 

 Tout comportement ou attitude dangereuse fera l’objet d’une expulsion de l’équipement. 

 

Pour toute information supplémentaire, vous pouvez contacter le gestionnaire de la halle : 
 
Nicolas MICHEL – 06 78 39 55 92 – nmichel@ccmmontlozere.fr 
 

mailto:nmichel@ccmmontlozere.fr


Charte des produits boutique de l’office de tourisme

Mont-Lozère

L’office de tourisme Mont-Lozère est une régie de la communauté de communes Mont-Lozère,
chargée de l’exploitation d’un service public à caractère administratif. Ses statuts, approuvés par le
conseil communautaire en date du 4 décembre 2020, lui attribuent notamment les missions
suivantes :

- Accueil et information des touristes ;
- Promotion de l’offre touristique du territoire communautaire ;
- Participation à la mise en oeuvre de la politique touristique locale avec les différents

partenaires ;
- Conception et commercialisation de produits touristiques.

Afin de remplir ces missions, les quatre bureaux et le point d’information touristique de l’office de
tourisme sont dotés d’espaces boutiques.

1- Définition et objectifs de la charte

La présente charte fixe les conditions de sélection et de mise en vente des produits dans les
espaces boutique de l’office de tourisme Mont-Lozère.

L’office de tourisme Mont-Lozère n’ayant pas de vocation commerciale, la présente charte vise à
garantir une sélection des produits basée sur des critères objectifs et répondant aux enjeux de ses
missions, à savoir :

- la promotion du territoire et de ses savoir-faire ;
- la diffusion de l’information touristique, patrimoniale et culturelle ;
- les objectifs issus de stratégies touristiques des partenaires institutionnels.

2- Conditions d’éligibilité des produits à la vente dans nos bureaux

Afin que les espaces boutiques reflètent l’identité de la destination Mont-Lozère et mettent en
avant les producteurs et artisans locaux, les produits en vente doivent répondre a minima à l’un
des critères suivants :

OFFICE DE TOURISME MONT-LOZÈRE - Charte produits boutique - Page 1 / 2



1. Produit artisanal fabriqué localement (pas d’achat-revente) et ayant un lien avec le territoire

2. Produit de librairie édité par une collectivité ou une association du territoire, mettant en
valeur un atout naturel, patrimonial, gastronomique, historique ou culturel du territoire

3. Produit issu du catalogue du Parc National des Cévennes (l’office de tourisme Mont Lozère
étant l’un des relais d’information du Parc National des Cévennes)

4. Produit fabriqué ou édité par un partenaire institutionnel : Comité Départemental du
Tourisme de la Lozère, Comité Régional du Tourisme et des Loisirs de l’Occitanie

De plus, l’office de tourisme s’efforce de proposer des produits qui se distinguent de ceux des
commerçants à proximité pour respecter un principe de non-concurrence dans la commune ou la
commune déléguée où est implanté l’espace boutique, sauf si le produit permet une diffusion de
l’information touristique.

Enfin, il est demandé, dans la mesure du possible, aux fournisseurs de concevoir les produits dans
une démarche éco-responsable, en veillant notamment à :

- privilégier l’approvisionnement en matières premières locales ;
- privilégier les matériaux recyclés et recyclables ;
- maîtriser la consommation d’énergie et d’eau dans le processus de fabrication ;
- maîtriser et réduire au maximum la quantité de déchets lors de la fabrication et du

transport.

L’Office de Tourisme se réserve le droit de refuser un produit qui ne correspond pas à la politique
de choix définie ci-dessus et d’exclure un fournisseur qui ne respecterait plus les conditions
requises.

3- Conditions de revente
Deux types de dépôt en boutique sont possibles et seront déterminés avec l’artisan / association /
collectivité / autre :

- Dépôt-vente : Les produits sont vendus par l’office de tourisme qui applique une marge de
30%. La durée du dépôt est fixée pour un an renouvelable. Au terme de cette période, le
producteur s’engage à reprendre l’intégralité des invendus et à ne facturer que les produits
vendus. Une convention de dépôt-vente sera alors établie avec le producteur.

- Revente : L’office de tourisme achète les produits sur présentation d’une facture. Il les
revend en appliquant une marge de 30%.
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